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Médiation Solution
222 chemin de la bergerie
01800 SAINT JEAN DE NIOST,
TEL 04 82 53 93 06.
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13. COLLECTE DES DONNÉES

En application de l'arrêté du 20 juillet 2024 concernant le nouveau dispositif DPE : afin de satisfaire
à l'exigence de contrôle sur ouvrage après élaboration du diagnostic, le certifié stipule dans tous ses contrats
de diagnostic qu'un examinateur représentant son organisme de certification est susceptible de contacter
le commanditaire du diagnostic postérieurement à son intervention afin de venir sur site,
avec l'accord de celui-ci, à des fins de contrôles.
 
En application de la réglementation, le diagnostiqueur réalisant le DPE pour votre compte est soumis
à des contrôles ayant pour objet de vérifier sa capacité à réaliser un diagnostic dans le respect des
exigences réglementaires. Ces contrôles participent à l’amélioration de la qualité de la réalisation des DPE.
 
Afin de pouvoir organiser les modalités pratiques de ces contrôles, l’organisme chargé de contrôler
votre diagnostiqueur peut être amené à vous contacter. Pour cela, et sous réserve de votre consentement,
vos données personnelles (nom, prénom, adresse mail et/ou numéro de téléphone) sont collectées et
traitées par l’Ademe lors de la transmission du rapport DPE et transmises à l’organisme de contrôle.
 
Ces données seront stockées pour une durée de 1 an, et vous disposez d’un droit d’accès,
de rectification, de portabilité, d’effacement ou de limitation du traitement de ces données.
Plus d’informations sont disponibles dans la notice relative au traitement de ces données accessible à
 
https://observatoire-dpe-audit.ademe.fr/ressources
 
dans l’onglet « Traitement de vos données ».
 
Il est à noter que le consentement au traitement de vos données n’équivaut pas au consentement
pour réaliser le contrôle dans le bien concerné ; votre accord pour l’organisation de ce contrôle vous
sera demandé séparément.
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14. Tarifs 2026

Prélèvement analyse 60€ TTC
Impression rapport 25€ TTC
Termite si concerné 40€ TTC
Déplacement (max 30km) 90 €
Sur DEVIS : DTG, Amiante avant travaux, Amiante avant démolition, Tertiaire



15. Formulaire rétractation




